
AMO marques, prêts, innovez !

APPEL A PROJETS « AMO marques, prêts, innovez ! »

Réussir à prendre en compte l’enfant ou le jeune dans sa globalité, c’est répondre à des besoins qui se 
situent souvent « à cheval » entre les frontières institutionnelles. Les services d’aide en milieu ouvert     
(ou AMO), avec leurs missions d’aide spécialisée préventive, relèvent ce défi  tous les jours. Elles ont 
donc à tisser des liens, à mettre en réseau, à constituer de véritables collaborations avec d’autres 
secteurs.

La coopérative Cera et l’Agence Alter ont décidé de soutenir ces dynamiques de changement et 
d’innovation dans une logique de « travail ensemble », en s’alliant et en mettant sur pied un appel à 
projets destiné aux Services d’Aide en Milieu Ouvert.  

Objectifs de l’appel à projets

Cet appel à projets a pour ambition de renforcer le caractère innovant des AMO et leur aptitude 
à travailler de manière transversale avec d’autres secteurs grâce à un soutien fi nancier et 
méthodologique. Par là, Cera et l’Agence Alter souhaitent appuyer des projets préventifs de l’aide 
sociale spécialisée qui réunissent plusieurs acteurs issus de disciplines ou de champs diff érents et qui 
favorisent l’émancipation des jeunes et de leur famille dans leur milieu de vie.

Qui peut introduire un dossier de candidature?

Les services d’aide en milieu ouvert (AMO), en collaboration avec un ou plusieurs acteurs issu(s) 
d’autres secteurs (par exemple : l’enseignement, la santé, la petite enfance, les organisations de 
jeunesse, les mineurs étrangers non accompagnés ou MENA, les pouvoirs locaux, etc.).

Pour quels types de projets?

• soit des projets existants qui ont besoin d’être renforcés ou ont un potentiel de     
 développement, soit des nouveaux projets créés par des structures déjà existantes ;
• des projets possédant une dimension intersectorielle, d’articulation entre diff érents secteurs,   
 diff érents champs, diff érentes disciplines, c’est-à-dire des projets portés par des AMO en   
 partenariat avec un ou plusieurs acteurs issus d’autres secteurs ;
• des projets favorisant la participation des jeunes et / ou de leur famille.



Comment les projets seront-ils sélectionnés?

La sélection des projets se fera en deux temps : une étape de présélection se déroulera dans le courant 
du mois de mars 2010 sur la base d’un premier formulaire de candidature. Jusqu’à 12 structures 
pourront être présélectionnées.  Une seconde étape de sélection des projets, sur la base d’un dossier 
plus complet, aura lieu au mois de juin 2010. Jusqu’à 6 lauréats seront finalement désignés. 

La sélection sera réalisée par un jury indépendant composé d’experts issus d’horizons différents 
(administration, recherche, formation...) et présidé par M. Bernard De Vos (Délégué général aux droits 
de l’enfant).

La sélection se fera sur base de différents critères :

•	 le caractère innovant et transversal du projet: le projet mettra en question le cloisonnement 		
	 et compartimentage entre les secteurs, entre les professions, entre les disciplines; il tentera 		
	 de prendre en compte les jeunes dans leur globalité; il tentera de répondre à des besoins 		
	 non couverts; il prendra des risques en questionnant les routines de travail et les 			 
	 cadres d’intervention habituels;
•	 le partenariat qui permettra aux AMO de mieux se positionner dans le cadre de l’aide sociale 		
	 spécialisée;
•	 la motivation des porteurs du projet et la clarté et la pertinence de leur projet;
•	 le caractère réaliste au regard des moyens octroyés et des ressources internes disponibles;
•	 l’implication des jeunes dans la mise sur pied du projet : les projets accorderont une place 		
	 particulière à leur public cible, notamment en favorisant l’expression des jeunes (qualité de 		
	 la participation des enfants et des jeunes);
•	 le fort potentiel d’impact du projet et son effet levier sur le secteur;
•	 la complémentarité des différents partenaires, indépendants l’un de l’autre, impliqués dans 		
	 le projet; la plus-value du partenariat mis en place.

En outre, seront des atouts pour la sélection des projets le fait qu’ils :

•	 favorisent le mélange de publics différents (différenciation sociale, ethnico-culturelle, 			 
	 générationnelle, de trajectoires de vie); 
•	 mettent en œuvre des dynamiques solidaires et collectives;
•	 contribuent à une image positive des jeunes et valorisent la jeunesse;
•	 poursuivent un objectif de pérennisation ou d’essaimage du projet dans d’autres lieux et 		
	 contextes.

Quel soutien sera apporté aux projets sélectionnés?

Le soutien qui sera apporté aux associations prendra plusieurs formes :

•	 l’organisation de plusieurs ateliers de formation et d’échanges : une journée d’ateliers dans 		
	 le courant du mois de mai (pour les 12 présélectionnés, entre l’étape de présélection et 		
	 la sélection finale des projets) et deux journées d’ateliers dans le courant de l’automne 2010 		
	 pour les 6 lauréats;
•	 un accompagnement individuel sur mesure lors de la mise en œuvre du projet, en fonction 		
	 des besoins et demandes de chaque projet, pour les 6 lauréats;
•	 un soutien financier d’un montant de 12.500 euros par projet pour chacun des 6 lauréats;
•	 de la visibilité pour les projets retenus, par le biais d’une brochure de valorisation qui sera 		
	 diffusée dans le secteur en fin de parcours.

Les projets lauréats s’engageront à participer à l’ensemble des étapes du programme.



Vous voulez introduire un dossier de candidature?

Les dossiers de candidature pour l’étape de présélection peuvent être téléchargés sur le site de la 
coopérative Cera : www.cera.be. Les réponses devront parvenir à Cera, par courrier postal et par mail, 
pour le vendredi 5 mars 2010 au plus tard :

Contact pour l’envoi des dossiers de candidature: 
Vanessa Dejonckheere
Collaboratrice Projets sociétaux
Cera 
Philipssite 5 bte 10
3001 Leuven
Tel. + 32 16 27 96 28
Fax + 32 16 27 96 91
vanessa.dejonckheere@cera.be 

Les candidats seront informés de la présélection du jury au début du mois d’avril et de la sélection 
finale des 6 lauréats à la fin du mois de juin 2010.

Les informations relatives aux « ateliers de formation et d’échanges » et à l’accompagnement seront 
communiquées par mail aux projets concernés.

Qui est Cera ?

Voici plus de 10 ans que Cera n’est plus une banque, mais une coopérative financière qui rassemble 
près d’un demi-million de sociétaires. Cera réalise des investissements qui contribuent tant à la 
prospérité de ses sociétaires qu’au bien-être de la société dans son ensemble. La coopérative Cera 
distribue ainsi chaque année près de 5 millions d’euros à un ensemble de projets sociétaux qui 
reflètent ses valeurs. Pour plus d’informations, surfez sur www.cera.be. 

Personnes de contact 

-	 Chez Cera (pour toutes les questions relatives aux dossiers de candidature, aux conventions et 	
	 pour les questions administratives et financières): Vanessa Dejonckheere, Cera 				  
	 tél. 016/27 96 28 - fax 016/27 96 91 – e-mail : vanessa.dejonckheere@cera.be.

-	 A l’Agence Alter (pour les questions générales de contenu relatives à l’appel à projets, aux 		
	 ateliers, à l’accompagnement et à la brochure de valorisation des projets): Marinette 			 
	 Mormont, Alter - tél : 02/541 85 36 – fax : 02/231 15 59 – e-mail : marinette.mormont@alter.be.


